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COUR CONSTITUTIONNELLE

REPERTOIRE No222lGCC

REPUBLIQUE GABONAISE
Union -Travail - Justice

DU 11 DECEMBRE 2018

DECrSroN N"222lcc DU
RETATIVE A LA REQUETE

11 DECEMBRE
INTRODUITE

2018
PAR

MESSIEURS Aristide NTOUTOUME BEYEME, Jean
ABOGHE ONDO, Guy pierre NDONG MBA ET
Ignace EBO EKE, CANDIDATS RESPECTMMENT
DU RASSEMBLEMENT HERITAGE ET MODERNITE,
DE LES DEMOCRATES, DU FRONT PATRIOTIQUE
GABONAIS ET DE L'UNION POUR LA TUOUVTiU
REPUBLIQUE, TENDANT A L'ANNULATION DES
RESULTATS DE L'ELECTION DES DEPUTES A
LîSSEMBLEE NATIONALE DES 6 ET 27 OCTOBRE20L8 AU sIEcE UNIQUE DU 3ème
ARRONDISSEMENT DE LA COMMUNE DE NTOUM,
PROVINCE DE L'ESTUAIRE

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

vu la requête enregistrée au Gref[e de ra cour re 22
octobre 2018, sous le no2TOlGCC, par laquelle Messieurs
Aristide NTOUTOUME BE'EME, téléphone n"06.53.72.53, Jean
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ABOGHE ONDO, tétéphone n"06.16.21.66, Guy pierre NDONG
MBA, téréphone n"07.47.56.71 et lgnace EBO EKE, téréphone
no04'29.77'Bg, demeurant tous au 3è'u Arrondissem"n, c* tuCommune de NTOUM, candidats respectivement du
Rassemblement Héritage et Modernité, de Les Démocrates, duFront Patriotique Gabonais et de lunion pour ra Nouveile
République, à r'érection des députés à rAssembrée Nationare
des 6 et 27 octobre 201g, ont saisi ra cour constitutionneile en
annulation des résurtats de radite érection, à r,issue de raqueile
Monsieur paur BIyOGHE MBA, candidat du parti Démocratique
Gabonais, a été déclaré élu ;

Vu le mémoire en défense de Monsieur paul BIYOGHE
MBA, enregistré au Greffe de la Cour le 26 octobre 2018 ;

Vu le mémoire en réplique des requérants, reçu au Greffe
de la Cour le 4 novembre 2018 ;

vu re mémoire responsif de Monsieur paur BIyOGHE MBA,
assisté de Maître Tony serge MINKo MI NDoNG, Avocat au
Barreau du Gabon, en date du 5 novembre 201g ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu les conclusions du Commissaires à la Loi ;
Vu la Constitution;

Vu la Loi Organique no9l9l du 26 septembre 1991 sur IaCour Constitutionnelle, modifiée par la Loi Organique
no004/2018 du 30 juiilet 2e1B ;

vu la loi organique n"11/96 du 15 avrir 1996 rerative àlélection des députés à rîssembrée Nationare, modifiée par ra
loi organique n.010/201g du 30 juillet 201g ;
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vu le Règrement de procédure de ra cour constitutionneile
no035/cc/06 du 10 novembre 2006, modifié par re Règrement
de Procédure n"O47lCClzOtB du 20 juillet 2018 ;

vu la loi n"07r96 du 12 mars 1996 portant dispositions
communes à toutes res érections poritiques, modifiée par ra roi
n'013/2018 du 4 septembre 2018 ;

vu la loi n"77/96 du 15 avrir 1996 portant dispositions
spéciales relatives à lélection des députés à l,Assemblée
Nationale, modifiée par ra roi no11/201g du 30 juiilet zolg ;

Le RappoÊeur ayant été entendu
I - Considérant que par requête susvisée Messieurs

Aristide NTOUTOUME BEYEME, téléphone n"06.53.72.53, Jean
ABOGHE ONDO, téléphone no06.16.21.66, Guy pierre NDONG
MBA, téléphone n"07.41.56.7r et lgnace EBo EKE, téréphone
no04.29.17.89, demeurant tous au 3èr" Arrondissement de la
Commune de NTOUM, candidats respectivement du
Rassemblement Héritage et Modernité, de Les Démocrates, du
Front Patriotique Gabonais et de l,union pour la Nouvelle
République, à r'érection des députés à rAssembrée Nationare
des 6 et 27 0ctobre zoLg, ont saisi ra cour constitutionneile en
annulation des résurtats de radite érection au siège unique du
3è" Arrondissement de ra commune de NTouM, province de
I'ESTUAIRE, élection à r'issue de raqueile Monsieur paur
BIYOGHE MBA, candidat du parti Démocratique Gabonais, a été
déclaré élu ;
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2 - Considérant que les requérants exposent que Ie
scrutin du 6 octobre 2018 dans reur circonscription érectorare a
été émailré de nombre d'irrégurarités ; qu,irs citent à cet effet ra
délivrance de prusieurs procurations à un même érecteur, res
votes murtipres émis par ces érecteurs d'un bureau de vote à un
autre, le rempracement de reurs représentants dans res bureaux
de vote par des personnes inconnues d'eux auquer re vice-
président de ra Majorité à ra commission communare Erectorare
a procédé de manière uniratérare, ra fermeture des bureaux de
ladite commission Erectorare aussitôt que ra centrarisation etlhnnonce des résurtats au pubric étaient terminées ; qu,irs
fondent leurs prétentions sur res dispositions des articres 100,
729,2rbis et 10g de ra roi n"07/g6 du L2 mars lgg6,modifiée,
susvisée ;

3 - Considérant que pour étayer les faits allégués, les
requérants ont versé aux débats un procès-verbar dàuditionsde témoins dressé re t7 0ctobre 201g par Maître Emire
MABourY, Huissier de justice près res juridictions de Libreviile ;

4 - Considérant qu,en réaction à cette requête, Monsieur
Paul BIYOGHE MBA a, in rimine ritis, sourevé l,irrecevabirité de
celle-ci du fait qu'eile n'est pas conforme aux dispositions del'article 72 de ra Loi organique sur ra cour Constitutionnere ;que par rapport au fond, Monsieur paul BIyOGHE MBA, aprèsavoir répondu à chacun des arguments avancés par lesrequérants, a conclu au rejet de leur requête, aucun des
moyens y invoqués, selon lui, n,étant prouvé ;
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Sur le moyen tiré de t,irrecevabilité
de la requête en examen

5 - Considérant que dans ses écritures responsives du
26 octobre 2018, Monsieur paul BIyOGHE MBA, par la plume de
son conseir Maître Tony serge MINKo MI NDoNG, Avocat au
Barreau du Gabon, a sourevé, in rimine ritis, r'irrecevabirité de ra
requête introduite par Messieurs Aristide NTourouME BEYEME,
Jean ABOGHE ONDO, Guy pierre NDONG MBA et Ignace EBO
EKE, au double motif, d,une part, qu,en tant qu,ils sont des
candidats présentés par des partis poritiques différents, irs ne
forment pas pour autant un groupement de partis politiques
dont la reconnaissance par res autorités compétentes reur feraitjouir de la personnarité juridique, Iaqueile reur donne ra quaritépour agir, êt, d?utre pârt, qu,en saisissant la Cour
constitutionneile par une requête commune, res susnommés
échappent au paiement par chacun d'eux de ra provision exigéepar l'articre 25 de sa Loi organique à tout requérant qui
intervient devant ra cour constitutionneile en matière
électorale ;

6 - considérant que res requérants rétorquent à ceraqu'aucun texte législatif ou règlementaire n,interdit à ungroupement politique circonstanciel et spontané ayant un
intérêt commun de se constituer aux fins de défendre une
cause commune, te[e ra rédaction d'une requête unique visant
l'annulation des résurtats d'une érection ; qu,irs soutiennent
qu?yant saisi ra cour constitutionneile en reur quarité de
candidats, leur recours doit être décraré recevabre en ra forme ;

7 - Considérant qu,aux termes des dispositions des
alinéas 1er .1 2ème de rarticre 72 de ra Loi organique sur ra cour
constitutionnere, à peine d'irrecevabirité, ra requête doit
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contenir les noms, prénoms, adresses et qualités du requérant,
le nom de l'élu dont r'érection est contestée ainsi que lexposé
des faits et des moyens invoqués ; que la requête doil par
ailleurs être signée de son auteur ou du conseil de celui-ci ;que les pièces utiles au soutien des moyens doivent être
déposées au Greffe de ra cour, pour ce qui concerne rérection
des députés, au plus tard le septième
l'enregistrement de la requête au Greffe ;

jour suivant

8 - considérant que seron res dispositions de larticre 120
de la loi n"07l9ï du 12 mars 1996, modifiée, susvisée, tout
électeur a le droit de demander r?nnuration des opérations
électorales de son bureau de vote, tout candida! tout parti
politique, tout groupement de partis poritiques qui a présenté
des candidats, a le droit de demander r?nnuration soit par rui-
même, soit par son représentan! des opérations érectorares de
la circonscription où il a posé sa candidature ;

9 - Considérant qu,en disposant ainsi qu,il vient dêtre
ci-dessus rappelé, re régisrateur n'a pas entendu voir chaque
ÿpe de requérant saisir grobarement ou coilectivement re juge
de lélection, mais prutôt de voir res requérants accéder
individuellement et personneilement aux juridictions
compétentes pour connaître du contentieux des élections, sauf
dans le cas où res partis poritiques se sont associés pour
présenter des candidatures communes ;

10 - Considérant que tel n,est pas le cas en l,espèce, les
quatre candidats marheureux, auteurs de ra requête en examen
ayant été présenté, chacun, par un parti poritique différent et
étant concurrents entre eux ; qu'en agissant coilectivement
comme irs lbnt faiÇ Messieurs Aristide NTourouME BEYEME,
lean ABOGHE ONDO, Guy pierre NDONG MBA et Ignace EBO



EKE, non seurement se sont substitués au juge de rérection qui
seul a re pouvoir de décider de ra jonction de prusieurs requêtes
lorsque celles-ci présentent un rien de connexité entre eiles,
mais aussi ont vioré res dispositions précitées des articres 72
alinéas 1 et 2 de ra Loi organique sur ra cour constitutionneile,
120 de la loi n0O7/96 du 12 mars 1996, modifiée, susvisée ;qubutre ces dispositions régares, reur action est égarement
contraire à ceiles de farticre 25 de ra Loi organique ,ri ru cou,,
constitutionne[e, resqueiles imposent à chaque requérant, en
matière érectorare de verser une provision au Greffe ; qu,ir
sênsuit que ra requête en examen doit être décrarée
irrecevable.

DECIDE

Afticle premier : La requête introduite par Messieurs Aristide
NTourouME BEYEME, Jean ABOGHE oNDo, Guy pierre NDONG
MBA et Ignace EBO EKE est irrecevable.

Article 2 : Lérection de Monsieur paur BIYOGHE MBA en quarité
de député à lAssembrée Nationare pour re siège unique du 3è,"
Arrondissement de ra commune de NTouM, province de
I'ESTUAIRE, est confirmée.

Article 3 : La présente décision sera notifiée aux parties, au
Président de la Répubrique, au premier Ministre, au président du
sénat et publiée au Journar officier de ra Répubrique Gabonaise
ou dans un journal d'annonces légales.
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Ainsi déribéré et décidé par ra cour constitutionneile en sa
séance du onze décembre deux mil dix_huit où siégeaient :

Madame Marie-Madeteine MBORANTSUO, président,
Monsieur Hervé MOUTSINGA,
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian Baptiste eUENTIN ROGOMBE,
MAdAMC CIAUdiNE MENVOULA ME NZE éP. ADJEüBIMANDE,
Monsieur Christian BIGNoUMBA FERNÀNDEs,
Monsieur Jacques IEBAMA,
Madame Afriquita Dotorès AG'NDJ' ép. BANyENA, Membres,Monsieur François de paur ADrwA-ANToNy, commissair" à'r" Loi,assistés de Maître Nosthène NGUINDA, Greffier en Chef.

Et ont signé, le président et le Greffier en Chef./_
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